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Source : Compte du logement



LES TENDANCES DE L’ACTIVITÉA LES TENDANCES DE L’ACTIVITÉA EN PACA



Sources : CGEDD d’après DGFP (MEDOC) et bases notariales



Source : FNAIM Janvier 2014



LES TENDANCES DES PRIXB LES TENDANCES DES PRIXB
DANS LES ALPES-MARITIMES



MOYENNES GLISSANTES DES 
PRIX AU 4ème TRIMESTRE 2013

moyenne du 4ème trimestre 2013 et des 3 trimestres précédents, comparée à la
moyenne du 4ème trimestre 2012 et des 3 trimestres précédents.
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LES TENDANCES DES LOYERSC LES TENDANCES DES LOYERSC DANS LES ALPES-MARITIMES



15,58 - 1,2 %4,02 %



LES TENDANCES DES CRÉDITSD LES TENDANCES DES CRÉDITSD





FISCALITÉ E FISCALITÉ E
Plus-values immobilières
Droits de mutation à titre onéreux



Logement acheté le 01 septembre 2003 à 200 000€, re vente à 440 000€
(travaux réalisés 30 000€ + Frais de Notaire 15 000 €)

Date de 
mutation

Avant le 01 
septembre 2013 

01 septembre 2013 
au 31 août 2014

A partir de 
01 septembre 2014

DEPUIS LE 1ER SEPTEMBRE 2013, LES PLUS-VALUES IMMOBILIÈRES SONT EXONÉRÉES AU-DELÀ DE 22 ANS DE 
DÉTENTION (AU LIEU DE 30 ANS AUPARAVANT). SONT CONCERNÉS LES RÉSIDENCES SECONDAIRES ET LES 

INVESTISSEMENTS LOCATIFS.

PLUS-VALUES IMMOBILIÈRES

mutation septembre 2013 au 31 août 2014 01 septembre 2014

Impôt sur le 
revenu

33 345 19 451 23 712

Prélèvements 
sociaux

27 203 20 799 27 233

Taxe 
supplémentaire

7 020 2 309 3 744

Total 67 568 42 559 54 689

GAIN DE 12 130 € SOIT ENVIRON LES FRAIS DE NOTAIRE



LE GOUVERNEMENT ET LES COLLECTIVITÉS LOCALES ONT ENTÉRINÉ RÉCEMMENT UN ACCORD DONNANT LA 
POSSIBILITÉ AUX DÉPARTEMENTS DE DÉPLAFONNER LE TAUX DE PRÉLÈVEMENT DES DROITS DE MUTATION À 

TITRE ONÉREUX, VERSÉS AU DÉPARTEMENT À CHAQUE ACQUISITION D’UN BIEN IMMOBILIER. CE PLAFOND 
PASSERA À 4,5% AU LIEU DE 3,8% POUR LES DEUX LOIS DE FINANCES À VENIR EN 2014 ET 2015.

DROIT DE MUTATION
À TITRE ONÉREUX

Droit de mutation à titre onéreux

Date de mutation 2013 2014-2015

Montant d'acquisition 300 000 €

Part départementale 11 400 € 13 500 €

Surcroît 2 100 €

Le surcroît de droits de mutation à payer, en cas d e relèvement à 4,5 %, sera 
alors de 2 100 € soit 0,7 % du montant d’acquisition , de quoi alourdir la 

facture des acquéreurs dont la capacité d’achat est  déjà fortement affectée 
par les hausses d’impôts et le chômage.


